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Objet : Assemblée générale élective 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Comme vous le savez, nous devons tenir une assemblée générale élective le 14 Novembre afin d’être 

en conformité avec les statuts de la FFTA qui précisent que les organes déconcentrés, Comités 

Régionaux et Comités Départementaux, doivent procéder à leurs assemblées générales avant celle 

de la FFTA. La FFTA ayant choisi de maintenir leur Assemblée Générale mi-décembre alors même 

qu’un décret faisant suite à la crise sanitaire leur permettait de faire cette assemblée générale élective 

jusqu’à fin avril 2021. Ceci aurait pu permettre de grouper l’AG élective en même temps que l’AG 

ordinaire de fin de saison. Pour les Comités Régionaux et Comités Départementaux, il en aurait été 

de même et nous aurions pu ne faire qu’une seule AG. 

Ceci étant, nous sommes contraints de respecter les statuts et nous allons procéder à notre AG 

élective. Vous le savez également, suite au COVID, nous n’étions pas sûr de pouvoir dérouler une 

Assemblée Générale en présentiel et donc, nous avons choisi de faire les votes de manière 

informatique tout en maintenant la possibilité de faire un AG en présentiel et ce, au moins, pour 

pouvoir se rencontrer, échanger et assister à l’ouverture de l’urne informatique par la commission 

électorale.  

Vous allez recevoir d’ici peu la procédure à suivre pour ce vote électronique et j’espère que vous 

serez nombreux à participer à cette élection car, en cas de quorum non atteint, nous devrions 

procéder à un autre vote 7 jours plus tard. 

Concernant notre rencontre en présentiel prévue le 14 Novembre, nous avions réservé la salle de 

Lavalette, proche de Carcassonne mais, l’épidémie de COVID étant très répandue sur la région, il 

devenait de plus en plus difficile de pouvoir la maintenir. Même si les consignes ne sont pas très 

claires et qu’il semblait possible, moyennant la mise en place de consignes sanitaires très strictes, 

d’organiser ce moment de partage, le bon sens et la précaution pour la santé de tous, ne vont pas 

nous permettre cette entrevue. De plus, la municipalité de Lavalette vient de me faire connaitre la 

décision qu’ils ont prise de ne plus autoriser de réunion dans cette salle.  

A ce jour, beaucoup de municipalités sont très « frileuses » pour mettre des salles municipales à 

disposition et il ne nous est plus possible de trouver une salle nous permettant une solution de repli.  
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Nous allons donc vous proposer une visio-conférence le 14 Novembre entre 10 h et 12h30 : nous 

pourrons échanger pendant quelques instants avant de procéder à 12h à l’ouverture de l’urne 

informatique. La commission électorale pourra alors vous faire part du résultat de vos votes. 

Les modalités pour la visio-conférence vous seront communiquées ultérieurement. 

 

Je tenais à vous remercier de votre investissement. Je sais que vous mettez tout en œuvre pour 

maintenir l’activité de vos clubs respectifs dans les meilleures conditions et j’espère que cette crise 

sanitaire n’aura pas ou peu d’impact sur le nombre de vos licenciés et sur les finances de vos clubs. 

 

Dans l’attente, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes meilleurs 

sentiments. 
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